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EXAMEN QUADRIENNAL DE L'ACCORD SUR LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

ARTICLE 23:1.6 DE L'AFE 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'UNION EUROPÉENNE 

La communication ci-après, datée du 2 novembre 2021, est distribuée à la demande de la délégation 
de l'Union européenne. 
 

_______________ 
 

 
À propos du tableau 9 "Nombre de notifications sur les arrangements conclus avec les donateurs et 
de notifications sur les progrès accomplis reçus par année et par groupement" figurant dans le 
Premier examen de l'Accord sur la facilitation des échanges (G/TFA/W/41/Rev.3), l'Union 
européenne souhaite remplacer sa proposition de modification du texte telle que figurant dans le 
document G/TFA/W/65 par le texte ci-après: 

"Tous les Membres n'ont pas notifié l'aide reçue pour la mise en œuvre des engagements de 

la catégorie C et/ou identifié les lacunes concernant le soutien au renforcement des capacités 
requis." 
 

__________ 


